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LE GUIDE 2021 DU



LA GESTION DES DÉCHETS : QUI FAIT QUOI ?

 ► gère  la déchèterie. 
Les agents accueillent les habitants et assurent l’évacuation des déchets dans les différentes 
filières.

 ► organise la collecte en porte à porte des déchets ménagers résiduels et des sacs de tri. 
Les agents assurent la collecte de vos déchets ménagers résiduels et de vos sacs de tri. Ils 
vident également les bennes d’apport volontaire des emballages en verre et des papiers.

 ► informe les usagers sur les bonnes pratiques en matière de déchets.

La Communauté de Communes de la région de Bar-sur-Aube

 ► assure le traitement des déchets ménagers résiduels et des déchets recyclables.
Le SDEDA organise le traitement des déchets ménagers aubois via un marché unique qui 
permet de s’adapter à toutes les spécificités de tri du département.
Par ailleurs, il gère les recettes liées au tri et au recyclage : il reverse aux entités de collecte 
les soutiens de Citéo et la vente des matériaux.

 ► accompagne ses adhérents en termes d’optimisation financière et technique.
 ► informe les Aubois sur les bonnes pratiques en matière de déchets.

Le Syndicat Départemental d’Élimination des Déchets de l’Aube

 ► perçoit la contribution des producteurs pour la valorisation des emballages et des papiers.
Citéo reverse cette contribution aux collectivités en fonction de leurs performances de tri.

 ► travaille avec les industriels pour éco-concevoir des emballages mis sur le marché et améliorer 
leur recyclabilité.

 ► informe les usagers sur les bonnes pratiques en matière de déchets via des campagnes 
nationales.

Citéo (éco-organisme né de la fusion d’Eco-Emballages et d’Ecofolio)
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VOUS DEVEZ JETER
les mouchoirs à usage unique souillés et les masques jetables

dans un sac fermé déposé dans les  
ordures ménagères

LE MEILLEUR DÉCHET EST....

CELUI QU’ON NE PRODUIT PAS !



TRUCS ET ASTUCES DU SAC DE TRI

Attention à écraser les bouteilles
dans le bon sens !

Le tri concerne également 
les produits ménagers du quotidien.

Pour gagner de la place, j’écrase mes emballages...
mais je ne les empile pas les uns dans les autres ! 

Le tri, c’est aussi dans la salle de bain ... 
et les toilettes !

+ + +

Inutile de laver les emballages ...
mais il faut bien les vider !

Attention : tous les emballages portant le point vert ne 
vont pas forcément dans le sac de tri !

Symbolise la contribution financière des 
industriels au programme de valorisation 
des emballages.
Pour savoir ce qui est à trier : voir page 
suivante.
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Pas de cartons 
(à jeter dans votre sac de tri ou à déposer en déchèterie)

Catalogues, enveloppes, journaux, livres, magazines...
PAPIERS UNIQUEMENT

DANS MON SAC DE TRI

DANS LA BENNE A PAPIERS DANS LA BENNE A VERRE

EMBALLAGES EN VERRE UNIQUEMENT

Pas de pare-brises ou de vitres
(à déposer en déchèterie)

Bouteilles,flacons, bocaux et pots 

Pas de barquettes, 
berlingots, 

blisters, boîtes, 
films, pots, 

sachets, tubes... 
en plastique

(à jeter avec vos 
ordures ménagères 

résiduelles)

ALIMENTAIRE ENTRETIEN HYGIÈNE

BOUTEILLES 
ET FLACONS 

EN PLASTIQUE

EMBALLAGES 
EN MÉTAL

EMBALLAGES 
EN CARTON

CCRB-Le-Guide-du-TRI-2018.indd   7 14/12/2017   09:58:58



CALENDRIER DE COLLECTE 2021

COMMUNES
JOURS DE RAMASSAGE

ORDURES MÉNAGÈRES TRI SÉLECTIF

AILLEVILLE lundi semaine impaire2 lundi semaine impaire3

ARCONVILLE lundi semaine paire1 lundi semaine impaire3

ARRENTIERES lundi semaine impaire2 lundi semaine impaire3

ARSONVAL mercredi semaine paire4 mercredi semaine impaire 
BAR SUR AUBE mardi mercredi8

BAROVILLE mercredi semaine paire4 mercredi semaine impaire 
BAYEL vendredi semaine impaire6 mercredi semaine impaire 
BERGERES lundi semaine paire1 lundi semaine impaire3

BLIGNY lundi semaine paire1 lundi semaine impaire3

CHAMPIGNOL-LEZ-MONDEVILLE lundi semaine paire1 lundi semaine impaire3

COLOMBE-LE-SEC lundi semaine impaire2 lundi semaine impaire3

COUVIGNON vendredi semaine paire5 lundi semaine paire7

ENGENTE lundi semaine impaire2 lundi semaine impaire3

FONTAINE vendredi semaine paire5 lundi semaine paire7

FRAVAUX mercredi semaine paire4 mercredi semaine impaire 
JAUCOURT mercredi semaine paire4 mercredi semaine impaire 
JUVANCOURT vendredi semaine paire5 lundi semaine paire7

LIGNOL-LE-CHÂTEAU lundi semaine impaire2 lundi semaine impaire3

LONGCHAMP-SUR-AUJON vendredi semaine impaire6 mercredi semaine impaire 
MEURVILLE mercredi semaine paire4 mercredi semaine impaire 
MONTIER EN L'ISLE mercredi semaine paire4 mercredi semaine impaire 
PROVERVILLE mardi mercredi8

ROUVRES-LES-VIGNES lundi semaine impaire2 lundi semaine impaire3

SPOY mercredi semaine paire4 mercredi semaine impaire 
URVILLE lundi semaine paire1 lundi semaine impaire3

VILLE-SOUS-LA-FERTE vendredi semaine paire5 lundi semaine paire7

VOIGNY lundi semaine impaire2 lundi semaine impaire3

SEMAINE PAIRE

SEMAINE IMPAIRE

TOUTES LES SEMAINES

Les conteneurs et sacs doivent être  
sortis la veille au soir

1   Sauf lundi 5 avril reporté au jeudi 8 avril
 Sauf lundi 1er novembre reporte au jeudi 4 novembre
 TOURNEES SUPPLEMENTAIRES Eté 2021 : 
 lundi 5 juillet, lundi 19 juillet, lundi 2 août

2   Sauf lundi 24 mai reporté au jeudi 27 mai
 TOURNEES SUPPLEMENTAIRES Eté 2021 :
 lundi 12 juillet, lundi 26 juillet, lundi 9 août

3   Sauf lundi 24 mai reporté au jeudi 27 mai

4   Sauf mercedi 14 juillet reporté au jeudi 15 juillet
 TOURNEES SUPPLEMENTAIRES Eté 2021 :
 mercredi 7 juillet, mercredi 21 juillet, mercredi 4 août

5   TOURNEES SUPPLEMENTAIRES Eté 2021 :
 vendredi 9 juillet, vendredi 23 juillet, vendredi 6 août

6   TOURNEES SUPPLEMENTAIRES Eté 2021 :
 vendredi 16 juillet, jeudi 29 juillet, jeudi 12 août

7   Sauf lundi 5 avril reporté au jeudi 8 avril
 Sauf lundi 1er novembre reporte au jeudi 4 novembre

8   Sauf mercedi 14 juillet reporté au jeudi 15 juillet



CALENDRIER 2021 : SEMAINES PAIRES ET IMPAIRES

JANVIER

L M M J V S D

52

1 4 5 6 7 8 9 10

2 11 12 13 14 15 16 17

3 18 19 20 21 22 23 24

4 25 26 27 28 29 30 31

5

FÉVRIER

L M M J V S D

5 1 2 3 4 5 6 7

6 8 9 10 11 12 13 14

7 15 16 17 18 19 20 21

8 22 23 24 25 26 27 28

9

10

MARS

L M M J V S D

9 1 2 3 4 5 6 7

10 8 9 10 11 12 13 14

11 15 16 17 18 19 20 21

12 22 23 24 25 26 27 28

13 29 30 31

14

AVRIL

L M M J V S D

13 1 2 3 4

14 5 6 7 8 9 10 11

15 12 13 14 15 16 17 18

16 19 20 21 22 23 24 25

17 26 27 28 29 30

18

MAI

L M M J V S D

17 1 2

18 3 4 5 6 7 8 9

19 10 11 12 13 14 15 16

20 17 18 19 20 21 22 23

21 24 25 26 27 28 29 30

22 31

JUIN

L M M J V S D

22 1 2 3 4 5 6

23 7 8 9 10 11 12 13

24 14 15 16 17 18 19 20

25 21 22 23 24 25 26 27

26 28 29 30

27

JUILLET

L M M J V S D

26 1 2 3 4

27 5 6 7 8 9 10 11

28 12 13 14 15 16 17 18

29 19 20 21 22 23 24 25

30 26 27 28 29 30 31

31

AOÛT

L M M J V S D

30 1

31 2 3 4 5 6 7 8

32 9 10 11 12 13 14 15

33 16 17 18 19 20 21 22

34 23 24 25 26 27 28 29

35 30 31

SEPTEMBRE

L M M J V S D

35 1 2 3 4 5

36 6 7 8 9 10 11 12

37 13 14 15 16 17 18 19

38 20 21 22 23 24 25 26

39 27 28 29 30

40

OCTOBRE

L M M J V S D

39 1 2 3

40 4 5 6 7 8 9 10

41 11 12 13 14 15 16 17

42 18 19 20 21 22 23 24

43 25 26 27 28 29 30 31

44

NOVEMBRE

L M M J V S D

44 1 2 3 4 5 6 7

45 8 9 10 11 12 13 14

46 15 16 17 18 19 20 21

47 22 23 24 25 26 27 28

48 29 30

49

DÉCEMBRE

L M M J V S D

48 1 2 3 4 5

49 6 7 8 9 10 11 12

50 13 14 15 16 17 18 19

51 20 21 22 23 24 25 26

52 27 28 29 30 31

SEMAINE PAIRE SEMAINE IMPAIRE



HORAIRES DE LA DÉCHÈTERIE

HIVER  (1er novembre - 31 mars)
Matin Après-midi

Lundi Fermé 13h30-17h
Mardi 10h-12h 13h30-17h
Mercredi 10h-12h 13h30-17h
Jeudi 10h-12h 13h30-17h
Vendredi 10h-12h 13h30-17h
Samedi 10h-12h 13h30-17h

ÉTÉ (1er avril - 31 octobre)
Matin Après-midi

Lundi Fermé 13h30-18h30
Mardi 10h-12h 13h30-18h30
Mercredi 10h-12h 13h30-18h30
Jeudi 10h-12h 13h30-18h30
Vendredi 10h-12h 13h30-18h30
Samedi 10h-12h 13h30-18h30

CONDITIONS D’ACCÈS ET D’UTILISATION DE LA DÉCHÈTERIE

 ► La déchèterie est accessible, sur présentation d’un badge, aux particuliers, professionnels et associations du territoire 
de la Communauté de Communes de la région de Bar-sur-Aube. 

 ► Pour obtenir votre badge, vous devez renseigner le formulaire disponible en mairie, à la déchèterie ou sur  
www.barsuraube.org. Le badge vous sera ensuite adressé par voie postale.

 ► Le badge donne droit à 24 passages par an pour les particuliers.
 ► Les usagers doivent respecter le règlement intérieur : respecter les règles de circulation (sens de circulation, vitesse, ...), 
présenter leur badge d’accès au gardien, suivre les instructions du gardien...

 ► Pour optimiser le temps d’attente, nous vous 
invitons à séparer par catégories vos déchets 
avant de vous rendre à la déchèterie.

 ► La récupération est strictement interdite.
 ► Le site est protégé par vidéosurveillance 24h/24h.

 ► Localisation : sur la route de Bayel en sortant de 
Bar-sur-Aube (à côté des services techniques de la CCRB).
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Les dépôts sont limités 
à 1 m3 maximum tous 
matériaux confondus 

par passage 
(3 m3 pour les 

professionnels).

LES DÉCHETS A DÉPOSER EN DÉCHÈTERIE

LES DÉCHETS NON ACCEPTÉS EN DÉCHÈTERIE

Limitées à 
20 L / passage

Limités à 
20 Kg / passage

Limité à 
1 / passage

Limitées à 
20 L / passage

 ► ordures ménagères (→ bac dédié)
 ► cadavres d’animaux (→ équarrisseur)
 ► déchets amiantés (→ centre d’enfouissement dédié)
 ► déchets d’activité de soins à risque infectieux  
(aiguilles de seringue → points de collecte dédiée - www.dastri.fr)

 ► médicaments (→ pharmacie)
 ► pneumatiques (→ point de vente)
 ► bouteilles sous pression  (→ point de vente)
 ► emballages recyclables hors verre  (→ sac de tri)

Limités à 
1 m3 / passage

Limités à 
1 m3 / passage
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ÇA SUFFIT LE GÂCHIS

Dans le monde, le tiers des aliments destinés à la consommation 
humaine est gaspillé. En France, on estime que 
près de 10 millions de tonnes de nourriture 
consommable sont jetées chaque année.

Les causes du gaspillage alimentaire 
sont nombreuses et liées notamment à la 
perte de valeur monétaire et symbolique 
de l’alimentation par rapport aux autres 
dépenses et activités, à l’évolution de 
la société et de l’organisation familiale, 
aux nouvelles façons de s’alimenter, 
au changement de rythme de vie…  Et les 
conséquences sont lourdes tant sur le plan 
environnemental, qu’économique ou social.

L’objectif 2025 des pouvoirs publics est de réduire de 50 
% le gaspillage sur l’ensemble de la chaîne alimentaire. 
L’atteinte de cet objectif dépend de la mobilisation de tous : 
des professionnels mais également des consommateurs qui 
peuvent avoir un impact réel en adoptant de nouvelles pratiques 
de consommation. Et pour identifier les leviers d’action les 
plus efficaces, le consommateur peut en amont évaluer le 
gaspillage alimentaire chez lui en pesant par exemple ses 
déchets sur une ou deux semaines.

Campagne de l’ADEME relayée par le SDEDA et la CCRB



LE COMPOSTAGE

LES USAGES DU COMPOST

Comment composter ?
3 règles sont à respecter :

•  Brasser régulièrement pour apporter  
de l’oxygène aux décomposeurs

• Vérifier l’humidité
•  Diversifier les apports : mélanger 50 % de matières vertes  

et 50% de matières brunes.
On Composte : 
Epluchures, fruits et légumes crus ou cuits,  
restes de repas : riz, pâtes, salades…, 
Marc de café/thé/tisanes – filtres en papier, coques de noix,  
noisettes broyées
Coquilles d’œufs, essuie-tout
Bouquets de fleurs, plantes d’intérieur, fanes, feuilles mortes, tontes
On ne composte pas :
Mégots, plastiques, sacs d’aspirateurs, bois, vernis, produits chimiques
Taille de cyprès et de Thuyas (mais on peut les utiliser en paillage
Mauvaises herbes montées à graines
Litières et excréments d’animaux

En paillage : pour protéger et améliorer la structure du sol.  
Il suffit de le disposer en couche de 3 à 4 cm sur le sol du jardin.

Pour les semis : mélanger 1/3 compost, 1/3 terre et 1/3 sable  
(le sable allègera la préparation)

Pour le rempotage : mélanger 1/3 compost et 2/3 terre.

La nature sait recycler ses propres déchets. Ainsi, quand 
on se promène en forêt, nous ne circulons pas au milieu 
de tas de feuilles mortes ou d’excréments d’animaux ! 
Dès leur production, divers organismes se mettent en 
action : bactéries, champignons, vers, insectes… Tous 
contribuent à faire disparaître ces déchets et à les trans-
former en humus. C’est ce processus naturel que re-
prend le compostage.

Rappel : 
Notre poubelle est composée de 30 % de biodégradables

La CCRB encourage le compostage en subventionnant 
des composteurs, ce qui permet de vous les proposer à 
des prix plus bas :

-  15 € pour un composteur de 300 litres  
(encombrement : 68cm x 68cm hauteur 116cm)

-  25 € pour un composteur de 570 litres  
(encombrement : 86cm x 86cm hauteur 116cm). 

Ces conditions ne concernent que les habitants de la 
Communauté de Communes de la Région de Bar-sur-
Aube. Pour un seul composteur.
Vous pouvez le retirer à la déchèterie de Bar-sur-Aube. 
Le paiement doit être fait par un chèque à l’ordre du 
Trésor Public.

En compostant,  
je limite mes  

voyages  
à la déchèterie  

et j’allège  
ma poubelle



Communauté de Communes  
de la Région de Bar-sur-Aube

4 Boulevard du 14 juillet
10200 Bar-sur-Aube

03 25 27 81 24
contact.ccrb@barsuraube.org

www.barsuraube.org
www.facebook.com/ccrb10
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